






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































world rugby AWS

Il y a 4 jours - (a) 100 000 livres sterling pour toute Fédération représentée au Conseil. ;. (b) 25 000 livres sterling pour toute autre Fédération membre de World. Rugby. Selon les faits et les circonstances de toute infraction au Règlement 8, l'amende obligatoire minimale applicable indiquée ci-dessous peut être. 

















 Télécharger le PDF 






 73KB taille
 12 téléchargements
 428 vues






 commentaire





 Report
























WORLD RUGBY



DANS LE CADRE DES RÈGLEMENTS RELATIFS AU JEU



ET



DANS LE CADRE DES PLAINTES CONTRE LES JOUEURS, À SAVOIR GUILLAUME BROUQUI ET ANDONI JIMENEZ ET LA FÉDÉRATION DE TAHITI, TAHITI RUGBY UNION, POUR INFRACTION AU RÈGLEMENT 8 DE WORLD RUGBY



Responsible juridique T M Gresson



(Nouvelle-Zélande)



Audience Menée par le biais de documents écrits



Parties



World Rugby Tahiti Rugby Union Guillaume Brouqui Andoni Jimenez



(Joueur) (Joueur)



Participants Yvonne Nolan Sandra Laudon Charles Tauziet



(Counsel for World Rugby) (Maître for the Tahiti Rugby Union, Guillaume Brouqui et Andoni Jimenez) (Président de Tahiti Rugby Union)



Introduction



1.



À la suite d’enquêtes 1, World Rugby a accusé la Fédération tahitienne de rugby (Tahiti Rugby Union ; la « Fédération »), Guillaume Brouqui (« Brouqui ») et Andoni Jimenez (« Jimenez ») (les « Joueurs ») de violations des Règlements 8.1 et 8.5 des Règlements Relatifs au Jeu de World Rugby. Il a été allégué que la Fédération et les Joueurs étaient en infraction des Règlements du fait que les
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Initialement par Oceania Rugby puis World Rugby



1



Joueurs n’étaient pas éligibles pour représenter l’Equipe nationale représentative à XV dans le cadre d’un match qualificatif à la Coupe du monde de rugby (« RWC ») et de l’Océania Cup, joué le 4 août 2017 entre la Fédération de rugby des îles Cook (« CIRU ») et la Fédération à Rarotonga. Tahiti a gagné le match par 13 points à 9. Brouqui (No 9) a marqué un essai et Jimenez (No 10) a inscrit un coup de pied de pénalité. Le premier cité a joué tout le match, le dernier a joué 84 minutes (le match a duré 99 minutes) avant d’être remplacé.



2.



Les accusations découlent de la demande de la CIRU quant à l’éligibilité de trois Joueurs (dont Brouqui et Jimenez). Dans un premier temps, une enquête a été menée par Océania Rugby mais, ensuite, une nouvelle enquête a été menée par World Rugby qui a abouti à ces accusations.



3.



Les



accusations



ont été



soumises



au



président



du



Panel



juridique



(Christopher Quinlan QC) pour qu’elles soient jugées par un Responsable juridique indépendant, à la suite de quoi j’ai été nommé pour auditionner et juger le dossier. 4.



Les accusations ont été rejetées par la Fédération et les joueurs. Ils étaient représentés par Maître Sandra Laudon, basée à Papeete, Tahiti.



Procédure relative à la détermination des accusations 5.



A la suite de la réception des accusations et des documents d’accompagnement, des Courriers ont été émis qui comprenaient des instructions sur la procédure à suivre pour la décision sur ces accusations. Malheureusement, les Joueurs et la Fédération n’ont pas toujours respecté les instructions et par conséquent, en l’absence de déclarations sous serment par les Joueurs (comme indiqué dans un deuxième Courrier en date du 22 février 2018), cette décision sera fondée sur l’ensemble des dépositions écrites, et des documents de preuve et des documents d’information reçus à divers moments provenant de Maître Laudon et de Mme Nolan (Juriste de World Rugby). Compte tenu de la documentation écrite qui a été reçue, je ne considère pas qu’une audience en personne soit nécessaire car le cas peut être traité par écrit dans la pratique. En fait, ni Mme Nolan ni Maître Laudon n’ont requis une telle audience.
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Les accusations 2 et le cadre réglementaire Eligibilité pour jouer pour les Equipes Représentatives Nationales 6.



Les accusations de violations alléguées au Règlement 8.1. Le Règlement stipule : “Sous réserve de l’article 8.2, un Joueur ne peut jouer que pour la première Équipe représentative nationale à XV, la deuxième Équipe représentative Nationale à XV et l’Équipe représentative nationale à VII de la Fédération du pays avec lequel ledit Joueur a un lien national authentique, étroit, crédible et établi dans lequel : (a) il est né ; ou (b) un de ses parents ou grands-parents est né ; ou (c) il a résidé soixante mois consécutivement précédant immédiatement la date du match”



7.



Essentiellement, World Rugby allègue des violations du Règlement 8.1(c) du fait qu’aucun des Joueurs n’a effectué les trente-six mois consécutifs de résidence précédant immédiatement le moment du premier match pour la Fédération le 6 juillet 2013 et donc, par la suite, étaient inéligibles pour représenter la Fédération, y compris pour le match joué le 4 août 2017. Aucun Joueur n’est né à Tahiti, ou n’a un parent ou un grand-parent né à Tahiti.



8.



Le Règlement 8.2, en le résumant, stipule : Un Joueur qui a joué pour la première Équipe représentative nationale à XV ou la deuxième Équipe représentative Nationale à XV ou l’Équipe représentative nationale à VII d’une Fédération n’est pas éligible pour jouer pour la première Équipe représentative nationale à XV ou la deuxième Équipe représentative Nationale à XV ou l’Équipe représentative nationale à VII d’une Fédération d’une autre Fédération.



9.



Le Règlement 8.3 stipule : “Dans le cadre du présent Règlement, il est considéré qu’un Joueur a joué pour la première Équipe représentative nationale à XV ou la deuxième Équipe représentative nationale à XV d’une Fédération si : (a) Ledit Joueur a été sélectionné dans cette Équipe pour disputer un Match International contre la première Équipe représentative nationale à XV ou la deuxième Équipe représentative nationale à XV d’une autre Fédération (ou lors d’un Match international à XV contre le premier ou le deuxième Groupe en Tournée d’une autre Fédération dans le cadre d’une Tournée
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Tahiti Rugby Union World Rugby accuse la Fédération des violations ci-dessous du Règlement 8 de World Rugby : Accusation 1 : La Fédération a enfreint le Règlement 8.1 en alignant un joueur inéligible (Guillaume Brouqui) et est strictement responsable en vertu du Règlement 8.5. Accusation 2 : La Fédération a enfreint le Règlement 8.1 en alignant un joueur inéligible (Andoni Jimenez) et est strictement responsable en vertu du Règlement 8.5. Guillaume Brouqui World Rugby accuse Guillaume Brouqui de la violation ci-dessous du Règlement 8 de World Rugby : Accusation : Guillaume Brouqui a enfreint le Règlement 8.1 en jouant pour l’équipe nationale représentative à XV alors qu’il savait ou aurait dû savoir qu’il n’était pas éligible en vertu du Règlement 8.1 de World Rugby. Andoni Jimenez World Rugby accuse Andoni Jimenez de la violation ci-dessous du Règlement 8 de World Rugby : Accusation : Andoni Jimenez a enfreint le Règlement 8.1 en jouant pour l’équipe nationale représentative à XV alors qu’il savait ou aurait dû savoir qu’il n’était pas éligible en vertu du Règlement 8.1 de World Rugby.
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internationale agréée par World Rugby) et s’il est présent au Match joué par ladite Équipe, soit au titre de remplaçant, de substitut ou de joueur de cette équipe, et a, au moment dudit Match, atteint l’âge de la majorité ; ou (b) (c) (d) 10.



…“



Le Règlement 8.5 stipule : Responsabilité, infraction et sanctions pour infraction au Règlement 8 8.5.1



Fédérations



Toute infraction au Règlement 8 est d’ordre de responsabilité inconditionnelle et sera interprétée conformément aux principes de responsabilité inconditionnelle de la loi anglaise. Il n’est par conséquent pas nécessaire de démontrer la responsabilité ou l’intention de la part d’une Fédération pour établir une infraction au Règlement 8. L’absence de responsabilité ou d’intention de la part d’une Fédération ne sera pas non plus un motif de défense pour une infraction au Règlement 8. Pour lever tout doute (et sans limiter les autres obligations et responsabilités d’une Fédération pour les actions, actes ou omissions de ses Joueurs et toute autre personne dépendant de son autorité conformément aux présents Règlements) les Fédérations sont responsables et seront tenues responsables de toute action de leurs Joueurs et de toute personne dépendant de leur autorité par rapport au respect des dispositions du présent Règlement 8 et toute infraction au Règlement 8 commise par tout Joueur ou toute Personne sera considérée comme une infraction au Règlement 8 commise par la Fédération concernée. Chaque infraction au Règlement 8, quelle qu’en soit l’origine, donnera lieu à une amende fixée minimale imposée à la Fédération concernée. Les amendes obligatoires minimales pour chaque infraction sont les suivantes : (a) ;



100 000 livres sterling pour toute Fédération représentée au Conseil



(b) 25 000 livres sterling pour toute autre Fédération membre de World Rugby. Selon les faits et les circonstances de toute infraction au Règlement 8, l’amende obligatoire minimale applicable indiquée ci-dessous peut être augmentée. En outre, d’autres sanctions, indiquées à l’article 18.6 des Règlements de World Rugby, peuvent aussi être imposées à l’encontre de la Fédération concernée. ... Joueurs 8.5.3 Nonobstant les Règlements 8.5.1 et 8.5.2 ci-dessus et sans préjudice de toute sanction imposée à l’encontre d’une Fédération, les Joueurs peuvent également être passibles de sanction en vertu du Règlement 18 s’ils enfreignent le Règlement 8 dans des circonstances où ils savaient ou auraient raisonnablement dû savoir qu’ils n’étaient pas éligibles pour jouer pour la Fédération concernée au moment de la participation.” 11.



Il convient de remarquer que, à l’égard des Fédérations, le Règlement 8.5 crée une infraction de responsabilité stricte alors qu’en ce qui concerne les Joueurs, il
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doit être établi que les Joueurs savaient ou auraient raisonnablement dû savoir, qu’ils n’étaient pas éligibles pour jouer pour la Fédération au moment de la participation.



Faits 12.



Avant de participer au match le 4 août 2017, la Fédération et les Joueurs ont signé les Conditions de participation à l’Océania Rugby Cup et les Conditions de participation aux Qualifications à la RWC, ces deux documents régissant la participation au match. Conséquence importante : en ce qui concerne les accusations, en signant les Conditions de participation, ils ont convenu de se conformer aux Règlements Relatifs au Jeu de World Rugby.



13.



En se basant sur la Feuille de Match et la confirmation écrite de l’entraîneur en chef de la Fédération (M. Romi Ropati), les Joueurs ont représenté en premier la Fédération le 6 juillet 2013 dans un match de l’Océania Cup disputé contre les îles Cook à Rarotonga. M. Ropati a également confirmé que l’éligibilité des Joueurs était basée sur la résidence indiquant qu’ils avaient « complété 36 mois consécutifs de résidence précédant immédiatement le match pour Tahiti ». Par la suite, ils ont représenté la Fédération dans les Tournois de l’Oceania Cup en 2013, 2015 et 2017.



14. Brouqui est né en France. Il n’y a pas de preuve sur les pays de naissance de ses parents ou grands-parents. Son Certificat de Résidence3 à Tahiti en date du 11 septembre 2017, initialement fourni par M. Ropati, et ensuite par Maître Laudon, a déclaré que le joueur résidait à Avatoru, Rangiroa 4 (Tahiti), à partir d’une date non précisée en janvier 2009 jusqu’au 20 février 2012. Par la suite, selon la Fédération, le Joueur est retourné en France (où il résidait à l’origine) pour recevoir un traitement pour le dos par un ostéopathe qui a certifié que le traitement a été prodigué entre février 2012 et novembre 2012 pour des maux de dos chroniques. Maître Laudon a déclaré que Brouqui est ensuite retourné à Tahiti pour « s’entraîner » en préparation du match de l’Oceania Cup 2013. Quand il est revenu à Tahiti il est resté avec des amis et M. Tauziet (Président de la Fédération). Il n’y a pas eu de matches internationaux entre novembre 2012 et juillet 2013 et, en dépit de l’assertion de Maître Laudon selon laquelle les amis du joueur seraient en mesure de « certifier » que le Joueur est resté avec eux quand
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Le Certificat de Résidence fourni par la Fédération décrit par Maître Laudon comme : “... la preuve indiscutable que les dates reflètent nos informations”
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Rangiroa est un atoll à environ 350 km au nord-est de Tahiti
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il est revenu à Tahiti, aucune preuve n’a été fournie sur les périodes pendant lesquelles le Joueur est resté avec eux après son retour à Tahiti. Brouqui n’a également fourni aucun détail. De plus, M. Tauziet n’a pas fourni de détails sur les périodes pendant lesquelles Brouqui a résidé chez lui au cours de 2013 jusqu’au match joué le 6 juillet 2013 ; il a seulement déclaré l’avoir « hébergé plusieurs fois » de 2013 jusqu’en 2015.



15. Jimenez est né en France et encore une fois, il n’y a pas de preuve sur les pays de naissance de ses parents ou grands-parents. Le Certificat de Résidence du Joueur à Tahiti en date du 27 octobre fourni par la Fédération indique, sur la base de son passeport, qu’il a résidé à Tahiti depuis une date non précisée en juillet 2011 à décembre 2014. Le Certificat indiquait également que Jimenez a déclaré qu’il résidait à Faa’a. Le Joueur a représenté pour la première fois la Fédération dans le cadre du Match de l’Oceania Cup disputé le 6 juillet 2013, date à laquelle il avait résidé à Tahiti pour une période de 24 mois. Par la suite Maître Laudon a confirmé que le joueur s’est installé et a vécu en Polynésie française en juillet 2011. Elle déclare également que Jimenez « est venu à Tahiti pour la première fois en février 2011 avec l’équipe junior du Club d’Agen » et qu’« il n’est pas possible de contester les informations relatives à la résidence de Jimenez ». A part la déclaration que Jimenez a vécu en Polynésie française pour « plus de 36 mois consécutifs », aucun détail supplémentaire n’a été fourni. Maître Laudon a déclaré en outre que Jimenez a également représenté la Fédération dans le cadre des Tournois 5 de l’Oceania Cup en 2015 et 2017 sans aucun problème.



16.



Maître Laudon a expliqué que la Polynésie française fait « partie intégrante » de la France. Les citoyens de cette région sont citoyens français et peuvent se déplacer librement entre la France et Tahiti. Cependant, il était incontestable que Tahiti et la France sont des fédérations membres distinctes de World Rugby ; la première étant membre de l’Association des Fédérations d’Océanie qui comprend la CIRU.



17.



Pour ce qui est de la Fédération, Maître Laudon a déclaré qu’il s’agit d’une petite Fédération qui dépend des bénévoles. Elle a « des ressources financières très limitées ». Les meilleurs joueurs, qui sont amateurs, sont envoyés à l’étranger pour poursuivre leur développement. Elle a déclaré que la Fédération a sélectionné le même groupe de joueurs au cours des dernières années et toute notion de « tricherie » devrait être rejetée. Elle a demandé :
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Disputés respectivement en Papouasie-Nouvelle Guinée et dans les îles Cook
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"Si, par une extraordinaire tournure des événements, malgré la bonne foi de la Fédération de rugby de Tahiti Rugby, il serait jugé qu’une infraction a été commise par la Fédération qui existe depuis 1984 et est avec World Rugby depuis 1991, et avec aucune infraction relevée depuis lors, les instances disciplinaires sont invitées à faire preuve de la plus grande clémence." Conclusions sur les violations présumées 18.



Comme indiqué, Maître Laudon a déclaré que les citoyens tahitiens et également les citoyens français ont la liberté de mouvement entre Tahiti et la France et les citoyens de Polynésie française sont également des citoyens français. Mais, comme cela a été noté, en raison de son affiliation à World Rugby, les Joueurs de la Fédération représentent Tahiti et en vertu du Règlement 8, sauf pour les Jeux Olympiques, l’éligibilité d’un joueur pour représenter un pays n’est pas déterminée par la nationalité ou la citoyenneté. L’éligibilité d’un joueur pour représenter la première ou la deuxième équipe nationale de la Fédération d’un pays est déterminée uniquement en vertu des critères du Règlement 8 de World Rugby.



19.



Maître Laudon a également soutenu que puisqu’une période de quatre ans et neuf mois s’était écoulée depuis la date de l’infraction présumée en juillet 2013 et que les Joueurs ont été autorisés à jouer dans les deux Tournois suivants de l’Oceania Cup, « le délai de prescription à l’égard de la violation des règlements... avait expiré ». Mais, les violations du Règlement 8 ne sont pas soumises à un délai de prescription. Ni, comme l’avance Maître Laudon, les lois de « droit commun » (son terme) ne s’appliquent en matière de délais de prescription dans le cadre du Règlement 8. En outre, comme l’a soumis World Rugby, si un joueur n’est pas éligible la première fois qu’il a représenté une fédération, il ne peut pas remédier à son inéligibilité par sa représentation ultérieure ou ses 36 mois de résidence ultérieure. Maître Laudon a également soumis qu’il y avait une forme d’exonération ou de dérogation dans les violations du Joueur en 2013 et 2015. Encore une fois, le principe équitable d’exonération ou de dérogation ne s’applique pas dans le contexte du Règlement 8. Dans tous les cas, World Rugby n’a eu connaissance de la violation présumée qu’en 2017. 20. En ce qui concerne Brouqui, je suis suffisamment convaincu qu’il a été établi qu’il n’a pas achevé les trente-six mois consécutifs de résidence précédant immédiatement la première fois qu’il a représenté la Fédération le 6 juillet 2013. La Directive 14 du Règlement 8 définit la Résidence comme « l’endroit ou le lieu dans lequel un Joueur a son domicile principal et permanent ». Le Règlement
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stipule que la Résidence doit précéder immédiatement la date du match mais dans le cas du joueur, il y avait un écart de 16 mois lorsque le Joueur, en se basant sur son Certificat de Résidence (qui ne faisait pas l’objet de litige) n’était pas un résident (tel que défini) de Tahiti. 21.



Pendant environ huit mois de la période de 16 mois identifiée ci-dessus Maître Laudon a déclaré que Brouqui était en France où il a reçu un traitement ostéopathique pour des douleurs lombaires. Par la suite, à une date inconnue, il est revenu à Tahiti où il a été « hébergé » par le Président de la Fédération et est resté chez des amis. Malheureusement, il y a un manque de preuves probantes de la part du Joueur corroborées par d’autres (p. ex. des amis) des dates où cela s’est produit. J’accepte que Brouqui est retourné à Tahiti pendant une partie de cette période (peut-être dans le cadre de la préparation de la Fédération pour le match de l’Oceania Cup joué en juillet 2013) mais étant donné que le joueur résidait en France pendant huit mois et le manque de preuves détaillées quant à sa résidence principale et permanente au cours de la période post-novembre 2012, je ne peux pas être convaincu que la résidence principale et permanente de Brouqui était à Tahiti.



22.



Comme mentionné, le Certificat de Résidence qui ne fait pas l’objet de contestation produit pour Jimenez indiquait qu’il résidait à Tahiti de juillet 2011 à décembre 2014. Il a également représenté pour la première fois la Fédération dans le cadre du match joué le 6 juillet 2013 ; ainsi, ne remplissant pas l’exigence de résidence pour environ douze mois. Pour cette raison, je conclu que l’infraction a été établie à l’égard de ce Joueur.



23.



En ce qui concerne la Fédération, le Règlement 2.1.2 stipule que toute Fédération a la responsabilité de veiller au respect de tous les Règlements Relatifs au Jeu. En conséquence, il est de la responsabilité de chaque Fédération d’assurer tous les Joueurs qu’elle sélectionne sont bien éligibles dans le respect des dispositions du Règlement 8 ; qui, comme cela est stipulé, constitue une infraction de responsabilité stricte. Ainsi, comme le Règlement le stipule clairement, il n’est pas nécessaire de démontrer la faute ou l’intention de la part de la Fédération. Ni, comme l’indique le Responsable juridique (Christopher Quinlan QC) dans le cadre du cas de la Fédération lituanienne de rugby et de Mantvydas Tveraga (décision en date du 8 décembre 2017), une « inadvertance et/ou une mauvaise compréhension du règlement ou des faits… ne peuvent servir de défense ».
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24.



Dans ce contexte, et compte tenu de l’inéligibilité des deux Joueurs lorsqu’ils représentent la Fédération dans le match joué le 4 août 2017, j’estime, comme indiqué dans les accusations et les documents, que la Fédération a commis deux violations du Règlement 8.5 lorsqu’ils ont participé à ce match. Comme cela est expliqué, en raison de l’inéligibilité des Joueurs lorsqu’ils ont représenté pour la première fois la Fédération en 2013, ils sont restés par la suite inéligibles pour la représenter.



25.



En ce qui concerne les Joueurs, comme mentionné, le Règlement 8.5.3 exige une preuve de connaissance de leur part et World Rugby admet correctement à cet égard, ne pas « être au fait » de la position des Joueurs. En outre, sur la base de la preuve fournie par Maître Laudon dans sa déposition, je ne peux pas en conclure que l’élément essentiel de connaissance a été établi. Mais, étant donné que les Joueurs n’ont pas fourni de preuves sous serment comme il le leur avait été demandé, je reporte la décision finale et laisse World Rugby, à la suite de demandes de renseignements, s’il le souhaite, présenter des dépositions par rapport à la connaissance du Règlement par les Joueurs.



Sanctions Fédération 26.



Il a été souligné dans des cas d’éligibilité 6 précédents de World Rugby et dans les directives de World Rugby que le Règlement 8 est une disposition fondamentale régissant l’éligibilité des joueurs pour jouer dans des matches internationaux de rugby. Sans un strict respect de ses dispositions, l’intégrité du jeu et la participation honnête au niveau international seraient sérieusement compromises. Pour simplifier, en termes de règles d’éligibilité, il doit y avoir un pied d’égalité. Cela se reflète à la fois dans la stricte responsabilité (objective) et dans le niveau des sanctions disponibles en vertu des Règlements 8.5 et la longue liste des sanctions qui sont disponibles en vertu du Règlement 18.6. Un Responsable juridique est autorisé à imposer toutes les sanctions à l’encontre de toute Fédération qu’il ou elle juge appropriées. Ces sanctions peuvent inclure une amende, la décision de faire rejouer un match ou le forfait d’un match (voir le Règlement 18.6.1(b)).
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Par exemple : International Rugby Board v Rugby Union of Russia (22 janvier 2003) International Rugby Board v Rugby Union of Russia (14 février 2003) International Rugby Board v Kazakhstan & Uzbekistan (3 juin 2016) World Rugby v Lithuanian Rugby Frederation et (2) Mantvydas Tveraga (27 janvier 2018)
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27. J’accepte l’argument de Maître Laudon que la Fédération est une « petite fédération qui travaille dur et à un petit niveau de compétition » et a le mérite de fournir des opportunités à l’étranger pour le développement des techniques et de l’expérience de ses Joueurs. Cependant, le méfait lié à ces infractions fait que non seulement des Joueurs inéligibles ont pleinement participé à un match important de qualification à la RWC mais aussi, d’après la feuille de match, qu’ils ont joué à des postes clés (Brouqui No 9, Jimenez No 10) et, dans le cadre d’un match avec un score serré, ont influencé de manière significative le résultat en marquant respectivement un essai et une pénalité.



28.



World Rugby a indiqué que la CIRU a demandé à ce que le résultat du match soit annulé et que la victoire dans ce match lui soit attribuée. Cette option a le soutien de World Rugby. Je suis d’accord. Étant donné les violations qui ont été commises par la Fédération, ne pas permettre de changer le résultat serait non seulement injuste pour la CIRU mais n’enverrait pas non plus un message clair et dissuasif aux Fédérations sur le fait que ce Règlement 8 est un Règlement important et fondamental qui doit être respecté et mis en vigueur. Par conséquent, j’ordonne que le match soit décerné à la CIRU.



Amende 29.



Il a déjà été fait mention du Règlement 8 qui prescrit l’amende minimale déterminée pour chaque infraction pour des Fédérations qui ne sont pas membres du Conseil de World Rugby et, en se basant sur les circonstances de toute infraction, l’amende minimale peut être augmentée.



30.



Cependant, le Règlement 8.5.2 stipule : “Dans des circonstances exceptionnelles, une Fédération en infraction au Règlement 8 peut témoigner devant l’organisme disciplinaire approprié nommé conformément au Règlement 18 pour statuer sur le cas et décider les raisons pour lesquelles la Fédération ne devrait pas faire l’objet de l’amende obligatoire minimale applicable. Pour éviter tout doute, l’organisme disciplinaire approprié aura cependant le droit de réduire l’amende obligatoire minimale applicable indiquée au présent Règlement si la Fédération peut apporter la preuve indiscutable de circonstances exceptionnelles et que la Fédération concernée avait pris toutes les mesures nécessaires pour se conformer au Règlement 8.” (Soulignement ajouté)



31.



Compte tenu de l’inéligibilité des deux joueurs depuis 2013, leur participation continue au rugby international sur une période d’environ quatre ans, je ne suis pas en mesure de conclure qu’il existait des circonstances véritablement exceptionnelles. De plus, j’ai trouvé inquiétant que la Fédération n’ait pas fourni
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de preuves convaincantes pour soutenir son affirmation que les deux Joueurs respectaient l’exigence de résidence. Ainsi, je ne peux pas conclure qu’elle avait pris toutes les mesures nécessaires pour se conformer au Règlement 8.



32.



Par conséquent, j’impose l’amende minimale de 50.000 £ pour les deux infractions. Prenant en compte la situation financière limitée de la Fédération, l’effet de l’amende sur le rugby à Tahiti, et le fait que la participation de la Fédération à la RWC 2019 a pris fin ; je considère qu’il convient d’adopter l’approche du sursis suivie dans les cas précédents (y compris par la Commission d’appel dans le cas International Rugby Board v Rugby Union of Russia (précité)) en vertu de laquelle le paiement de l’amende sera suspendu, à condition que la Fédération ne commette pas de nouvelle violation du Règlement 8 avant le 4 août 2022. Ainsi, si une nouvelle infraction était commise pendant cette période de cinq ans, la Fédération serait tenue de payer immédiatement l’amende suspendue, en plus de toute autre sanction imposée à la suite d’une autre violation. Pour lever tout doute, une nouvelle violation sera considérée, à ces fins, avoir été commise au moment où un Joueur inéligible est aligné, quelle que soit la date à laquelle une décision définitive est prise à l’égard de l’inéligibilité de ce Joueur.



Décision 33. (a)



Le résultat du match joué le 4 août 2017 est annulé. J’ordonne que le vainqueur de ce match soit l’équipe nationale Senior de la CIRU.



(b)



Imposer une amende totale de 50.000 £ à l’encontre de la Fédération pour ses deux infractions. Le paiement de l’amende sera suspendu pour une période de cinq ans à condition que les modalités énoncées ci-dessus soient respectées (voir paragraphe 32).



(c)



En ce qui concerne les violations présumées par les Joueurs, pour les raisons discutées ci-dessus (voir paragraphe 25), j’autorise World Rugby, s’il le souhaite, à présenter d’autres soumissions qui doivent être déposées au plus tard à 17h00 GMT le 9 avril 2018. Les dépositions des Joueurs en réponse à ces soumissions devront être déposées au plus tard à 17h00 GMT le 23 avril 2018. World Rugby pourra soumettre des dépositions en réponse à celles des Joueurs, dans le cadre de tout nouveau point qui serait soulevé au plus tard à 17h00 GMT le 30 avril 2018.
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Coûts 33.



Mon avis préliminaire est qu’il ne devrait pas y a voir de demande à payer des coûts à l’encontre de la Fédération. Cependant, World Rugby peut, s’il le souhaite, déposer un Document relatif aux coûts au plus tard à 17h00 GMT le 30 avril 2018.



34.



La Fédération pourra répondre à ce Document au plus tard à 17h00 GMT le 14 mai 2018.



T M Gresson Responsable juridique Le 21 mars 2018
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